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Pour créer son 

entreprise ou sa 

société, il faut s’adresser 

au Centre de Formalité 

des Entreprises (CFE) 

dont dépend l’activité que 

l’on souhaite exercer.

02

Le chauffeur VTC 

dépend du CFE de la 

Chambre des Métiers 

et de l’Artisanat

03

L’immatriculation au 

CFE est l’acte qui donne 

naissance à une 

entreprise.

04

05

L’INSEE est L’Institut 

National de la Statistique 

et des Études 

Économiques.

06

L'INSEE collecte, 

produit, analyse et 

diffuse des informations 

statistiques sur 

l'économie, la société et 

les territoires français. 

07

C’est l’INSEE qui délivre 

les numéros de SIREN (9 

chiffres), SIRET (14 

chiffres) et autres code 

APE (4 chiffres et 1 lettre). 

08

Le CFE transmet cette 

déclaration à tous les 

organismes destinataires : 

Impôts , URSSAF , SSI 

(ex RSI) ,

 INSEE , Greffe du 

tribunal de commerce

La Chambre de 

Métiers et de 

l'Artisanat (CMA) est 

une chambre 

consulaire chargée 

des questions 

intéressant l'artisanat.
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Ces chambres assurent, pour 

les artisans, les apprentis et 

les organisations 

professionnelles de l'artisanat, 

des missions de : 

Formation, conseil,

Immatriculation des 

entreprises, Représentation 

auprès des, pouvoirs 

publics.

02

La Chambre de Métiers 

et de l'Artisanat est un 

établissement public.

03

Au niveau national, le 

réseau est représenté par 

l'Assemblée Permanente 

des Chambres de Métiers 

et de l'Artisanat (APCMA) 

placée sous la tutelle du 

ministère de l'artisanat.

04

06

Pour s’inscrire au répertoire des 

métiers, l’entrepreneur doit avoir une 

qualification professionnelle 

spécifique.

07

Depuis Avril 2017, les chambres des 

métiers sont chargées de l’organisation 

et de la correction des épreuves 

théoriques et pratiques de T3P. 

Une personne qui 

préside dans la 

chambre de métiers 

et de l’artisanat 

s'appelle un artisan.
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